


Présentation du réseau des Générateurs 
Nouvelle-Aquitaine

-
Juliette BADIN, Chargée de mission Les Générateurs et Energie 

Citoyenne - Association CIRENA



LES CONSEILLERS LES GÉNÉRATEURS 
NOUVELLE-AQUITAINE

• Porté par le CRER, CIRENA et l’Alec métropole bordelaise 
et Gironde

• Un accompagnement gratuit pour le développement de 
projets éoliens et solaires photovoltaïques, contribuant ainsi à 
l’atteinte des objectifs de déploiement de ces énergies 
renouvelables sur les territoires 

• Chaque structure du consortium apporte son expertise pour 
que les élus bénéficient d’une offre de conseils la plus 
complète et adaptée aux objectifs du territoire.

• Un réseau financé par l’ADEME et la Région Nouvelle-Aquitaine

Répartition des conseillers Les Générateurs Nouvelle-Aquitaine 2025 



Appuyer les élus dans leurs rôles de facilitateurs lorsqu’un projet est 
initié par un développeur : 
Conseil auprès des collectivités, intervention et journées d’information...

Appuyer les élus qui souhaitent développer un projet et aller plus loin : 
Stratégie territoriale, développement de projet...

Structurer et communiquer sur l’offre de conseil, le photovoltaïque et l’
éolien
Webinaires, visites de sites, ressources

Contribuer au réseau régional et national
Mise en réseau avec les Département et DDT, Syndicat d’énergie, Société d’économie mixte, 
Parc naturel et régionaux, Pôle d’équilibre territorial et rural…

NOS MISSIONS



LE PARCOURS DES ÉLUS
QUAND ET POURQUOI SOLLICITER LES GÉNÉRATEURS 
NOUVELLE-AQUITAINE ?
Les Générateurs accompagnent les EPCI en phase amont de 
projet ou de démarche : on parle de « stratégie » et d’
«émergence».

CATALOGUE D'ANIMATIONS SUR MESURE 



À RETROUVER EN LIGNE 
 

•Le bilan détaillé, enrichi de témoignages et de perspectives 
•Le bilan des Générateurs Nouvelle-Aquitaine en 3’   
•La série des webinaires thématiques  

UNE SEULE ADRESSE DE CONTACT
nouvelle-aquitaine@generateurs.info

https://www.alec-mb33.fr/wp-content/uploads/2025/03/VDEF-BILAN-2022_2024-Les-Ge%CC%81ne%CC%81rateurs-NA.pdf
https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:7302961180778639361/
https://www.alec-mb33.fr/webserie-les-generateurs-replay-de-lepisode-1/


“Vous avez dit dialogue territorial ? Quand les 
collectivités s’engagent dans la transition 

énergétique avec les acteurs de leur territoire…”
-

Cécile DEKENS-DELCOURTE, Formatrice et accompagnatrice dans 
l’animation de démarches participatives - IFRÉE



Vous avez-dit dialogue territorial ?
Quand les collectivités s’engagent dans la transition énergétique 

avec les acteurs de leur territoire…

Les Générateurs Nouvelle-Aquitaine
Mardi 25 novembre 2025 de 11h à 12h

Cette action est financée par



Les bases du dialogue  
territorial



Le dialogue territorial est une approche conçue par Philippe 
Barret et reprise par l’Ecole du Dialogue Territorial.

Le dialogue territorial = démarche de concertation 
multi-acteurs, entre des représentants de toutes les 
parties prenantes concernées par un projet ou un 
problème local, à impact environnemental.

La concertation est un processus de dialogue et de recherche  
d’accord, dont le but est de parvenir à des propositions  
(d’orientations, d’actions) acceptées par toutes les
différentes catégories d’intérêts concernées.

Dialogue territorial, c’est quoi ? 
DEFINITION…



En synthèse
3 types de projets dans votre domaine…

STRATEGIE TERRITORIALE
un programme d’actions, un outil de 

planification : PCAET, SDE…
ACTION INSCRITE DANS UN PROGRAMME

création de réseaux de chaleur, plantation de 
haies pour filière bois-énergie…

UNE UNITE DE 
PRODUCTION D’EnR

Dialogue territorial, ça concerne quel type de projet ?



EXEMPLES de sujets de concertation

• Quels objectifs de production d’énergie renouvelables sur le territoire à 
dix ans ?

• Quel « mix énergétique » permettrait d’atteindre les objectifs de 
production d’énergie renouvelable sur le territoire ?

• Quelles retombées sur le territoire doit amener la création d’un parc d’
éoliennes ?

• Quels scénarios d’aménagement sont envisageables pour la future unité 
de méthanisation ?  

• Comment développer une filière bois-énergie rentable pour les éleveurs 
du territoire ?

• Quels impacts environnementaux doivent être pris en compte dans le 
projet de parc d’éoliennes ?



QUAND RECOURIR au dialogue territorial ?

Quand il y a un besoin de :

• améliorer la qualité des décisions relatives à un 
projet, une orientation à prendre.

• élaborer des propositions collectivement 
acceptées par les différentes catégories d’intérêts 
concernées.On ne met pas en place un dialogue territorial sur tout. 

Ce n’est pas systématiquement nécessaire !



COMMENT le dialogue permet-il d’améliorer la 
décision ?

• En permettant aux personnes qui décident et à celles qui 
disposent d’une expertise technique, de s’appuyer sur l’avis 
ou les propositions des personnes concernées par l’objet de 
la décision. 

Expertise d’usage 
ou opérationnelle

Expertise 
technique

Sphère de 
Décision

OBJET
 de la décision
(projet, action,
orientation…)

PARTIES 
PRENANTES



DES EXEMPLES DE PARTIES PRENANTES….

• Collectivités territoriales

Communes et intercommunalités concernées par l’objet de la 
décision ou compétentes sur le sujet…

• Personnes qui seront actrices dans la réalisation

Personnes qui auront à mobiliser des moyens, à changer leurs 
habitudes…

• Personnes dont les intérêts sont concernés par l’objet de la 
décision

Riverain.es immédiat.es, entreprises locales (dont profession 
agricole), habitant.es, associations de préservation de la 
nature…



LA PLACE du dialogue territorial dans le processus de 
décision  

COMMUNIQUER
SUR LA DECISION

Décisionnaire = annoncer – 
défendre/convaincre

DIALOGUE TERRITORIAL

AMELIORER IN FINE
LA QUALITE DE LA DECISION

CONVENIR DES CONDITIONS DE 
L’ACCEPTABILITE DU PROJET

DECIDER

• Réunions de CONCERTATION
Construire ensemble sur tout ou partie du 
sujet/projet
Décisionnaire = dialoguer  – analyser – 
étudier les choix possibles



QUELLES CONDITIONS requiert le dialogue 
territorial ?

• Le porteur de la démarche de dialogue est sincère. Il attend 
vraiment des propositions sur son projet. Il s’engage aussi à rendre 
compte des décisions qu’il prendra suite à la remise des 
propositions.

• Le porteur de la démarche de dialogue laisse des marges de 
manœuvre réelle sur des aspects importants du projet aux yeux 
des parties prenantes. 

• L’ensemble des parties prenantes est convié au dialogue… quelle 
que soit leur position.

• Les propositions collectives élaborées par le groupe concerté, 
doivent s’inscrire dans une logique Gagnant/Gagnant.



EN BREF…

• La concertation n’est pas systématique.

• La concertation est menée lorsqu’il y a besoin d’améliorer 
les décisions sur le projet, portant sur des aspects 
significatifs pour les acteurs concernés par la décision…

• Les propositions issues de la concertation sont des 
propositions déjà acceptées par les acteurs, répondant à 
une logique de gagnant-gagnant.

• La concertation est voulue et attendue par la structure 
porteuse du sujet-projet. Elle la prendra en compte dans la 
suite du sujet-projet et en rendra compte.



Témoignage de la concertation menée par l’Ifrée en 2017-2018 sur le projet d’unité de 
méthanisation situé à Mauzé-sur-le-Mignon (Deux-Sèvres), pour la SAS agricole 
Démeter Energie.

Iien vers la vidéo :  https://cloud.ifree.asso.fr/f/72915

Pour aller plus loin sur le dialogue territorial…

https://cloud.ifree.asso.fr/f/72915


1) Boîte à outils en cours de construction. Diffusion à partir du début 2026

2) Une formation prise en charge par la Région pour les technicien.nes et 
élu.es des collectivité, gratuite « de la consultation à la concertation pour 
une meilleure élaboration des projets de transition énergétique » - les 26 
et 27 février 2026 à Poitiers – inscription possible dès décembre

3) Pour toute question sur le dialogue territorial, contacts à l’Ifrée :

Pour aller plus loin sur le dialogue territorial…

Cécile Dekens Delcourte
cecile.dekensdelcourte
@ifree.asso.fr
06 88 95 83 40

Marie Eraud
marie.eraud@ifree.asso.fr
06 30 09 18 79

mailto:cecile.lemoal@ifree.asso.fr
mailto:cecile.lemoal@ifree.asso.fr
mailto:marie.eraud@ifree.asso.fr


CANDATE, une centrale solaire publique et 
citoyenne

-
François CARBONNEL, Conseiller municipal à Saint-Paul-lès-Dax et 

engagé dans le projet CANDATE



Webinaire Dialogue Territorial 
25 novembre 2025





Une opportunité au service d’une ambition politique !
L’équipe municipale arrivée en 2020 avait élaboré 30 propositions autour de
1) 

2)

Réduction de la consommation d’énergie et 

Production d’énergies renouvelables. 
Dès le début de la mandature, les élus ont voté l’ambition « Saint-Paul-lès-Dax ville à énergie positive 

dès l’horizon 2030 » 
L’ancienne déchetterie de Saint-Paul-lès-Dax (propriété Commune) classée en zone NEnr (possibilité 

énergies renouvelables).
Plusieurs projets de développeurs privés déposés, en attendant le résultat des élections.

Volonté de la Municipalité de s’impliquer dans le projet, en partage de pouvoir et responsabilités avec le 

développeur (volonté de garder la maîtrise) → Abandon par les développeurs.

Reprise du projet par Municipalité + Collectif Citoyen, recherche partenaire → Cirena (Énergie Partagée), 

Enercoop.



Une équipe Projet composite et motivée 
LaCommune:

Enercoop

Énergie Partagée :

Le Collectif Citoyen :

- Un chargé de projets expérimenté, qui éclaire bien l’équipe

- Une jeune cheffe de projet, qui bénéficie de l’appui de sa structure

- Composé d’élus, de non élus, pas forcément proches de la majorité municipale. - Compétences 

variées (techniques, juridiques, pédagogiques,…)

- Au début, un chargé de projets qui impulse fortement, puis, à son départ, le DGS est 
investi.

- Le Maire suit le projet (réunion mensuelle avec l’équipe projet)



Un projet solaire ambitieux



PHASE D'ÉMERGENCE ET DE 

L’outil de la centrale Candate : La SAS Candate Énergie
TROIS ACTEURS COOPERATIFS ET CITOYENS RÉUNIS POUR LANCER LA DEMARCHE AVEC LA VILLE 
DE SAINT PAUL LES DAX 



PHASE DE CONSTRUCTION ET 
D’EXPLOITATION (1 M€)

ACTIONNARIAT SAS CANDATE ÉNERGIE : 

Coût : 

•

Financement :
• 

•

Le coût de la 
construction est 
d’environ 4 millions 
d’euros 

20% capitaux propres 
(1M€) 
80% emprunté 
auprès des banques 
(4M€)



En résumé: Candate, une centrale solaire publique et citoyenne qui 
veut créer de la valeur sur le territoire 







Ancrage territorial
 

Gouvernance partagée
 

Démarche non spéculative
 

Respect de l’environnement
 

Choix d’acteurs locaux pour l’étude et la construction
Recherche de boucle d’autoconsommation locale

Terrain Ancienne Déchetterie,respect espèces protégées 

Contrat de vente d’énergie non spéculatif, avec des acteurs partageant nos valeurs

Recherche consensus–Unanimité pour les décisions clés (PC, financement, contrat de 
vente d’énergie)
Représentation des acteurs locaux (Commune, citoyens, Investisseurs de proximité) 

 5 ha sur 10 disponibles

Les bénéfices pour la Commune :




NOUS VOUS REMERCIONS POUR VOTRE ATTENTION

Une seule adresse mail :
nouvelle-aquitaine@

generateurs.info


